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(54) Présentoir de marchandises

(57) La présente invention concerne un présentoir
de marchandises comprenant une pluralité de plateaux
(1), chaque plateau (1) est monté pivotant par l'intermé-
diaire de premiers axes (10.1 à 10.4) de pivotement par
deux côtés opposés sur des montants (2.1 à 2.4) pour
former avec ces montants (2.1 à 2.4) un parallélépipède
déformable, les montants (2.1 à 2.4) étant montés par

l'intermédiaire de deuxièmes axes (20.1 à 20.4) de pi-
votement sur un châssis (4), caractérisé en ce que les
deuxièmes axes (20.1 à 20.4) de pivotement d'au moins
une paire de montants (2.1, 2.2 et/ou 2.3, 2.4) articulés
sur des côtés opposés et proche du même côté (11.2)
longitudinal des plateaux (1) sont solidaires de moyens
(5) coulissant verticalement par rapport sur le châssis
(4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un présentoir
de marchandises présentant une pluralité de plateaux
montés articulés sur un châssis muni éventuellement de
roulettes.
[0002] Il est connu dans l'art antérieur par le brevet
européen EP 560 022 un présentoir de marchandises
présentant plusieurs plateaux horizontaux. Les pla-
teaux sont montés articulés sur des montants pour for-
mer une pluralité de parallélogrammes déformables
montés également articulés sur un châssis à roulettes.
Les articulations des plateaux sur les montants et des
montants sur le châssis permettent de basculer les pla-
teaux d'une position où ils sont verticalement superpo-
sés à une position où ils sont alignés dans un même
plan horizontal. Lors du passage d'une position à l'autre,
les plateaux restent horizontaux. Ainsi, le présentoir en-
seigné par le brevet EP 560 022 ne prévoit aucun dis-
positif permettant de modifier l'inclinaison des plateaux.
Ceci a, par exemple, pour inconvénient de rendre peu
visibles les marchandises présentées sur les plateaux
extrêmes.
[0003] La présente invention a donc pour objet de pal-
lier les inconvénients de l'art antérieur en proposant un
présentoir de marchandise permettant de modifier l'in-
clinaison des plateaux.
[0004] Cet objectif est atteint par un présentoir de
marchandises selon la revendication 1.
[0005] Des développements supplémentaires de l'in-
vention sont décrits dans les revendications 2 à 10.
[0006] L'invention, avec ses caractéristiques et avan-
tages, ressortira plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- les figures 1A à 1C représentent une vue en pers-
pective d'une première variante de réalisation du
présentoir dans trois positions différentes de pivo-
tement des plateaux lorsque les plateaux sont ho-
rizontaux,

- les figures 2A à 2C représentent une vue en pers-
pective de la première variante de réalisation du
présentoir dans trois positions différentes de pivo-
tement des plateaux lorsque les plateaux sont incli-
nés par rapport à un plan horizontal,

- la figure 3 représente une vue de détails du monta-
ge des montants sur un plateau,

- la figure 4 représente une vue en perspective d'une
deuxième variante de réalisation du présentoir
dans une position de pivotement partiel des pla-
teaux lorsque les plateaux sont horizontaux,

- la figure 5 représente une vue en perspective d'une
deuxième variante de réalisation du présentoir.

[0007] Le présentoir selon l'invention va à présent
être décrit en référence aux figures 1A et 3. Le présen-
toir comprend essentiellement un châssis (4) permet-

tant le montage d'une paire de montants (2.1 à 2.4), for-
mant avec chaque côté des plateaux (1) un parallélo-
gramme, et destinés à recevoir une pluralité de plateaux
(1) articulés sur ces montants pour constituer des sur-
faces de support et de présentation de marchandises.
Le châssis (4) est formé d'un cadre sur des côtés oppo-
sés, duquel sont monté quatre bras (20) verticaux. Le
châssis (4) est monté, par exemple, sur roulettes (41)
pour faciliter le déplacement du présentoir.
[0008] Chaque plateau (1) est formé d'un fond (12),
par exemple, de forme rectangulaire, dont les côtés
comprennent des bords (11.1, 11.2) seulement perpen-
diculaires au fond (12). Chaque plateau (1) est monté
par au moins deux bords (11.1) ou côtés opposés de
manière pivotante sur les montants (2.1 à 2.4). La
liaison pivotante entre un montant (2.1 à 2.4) et le bord
(11.1) ou côté d'un plateau (1) est réalisée par l'intermé-
diaire d'un premier axe (10.1 à 10.4) de pivotement tra-
versant le montant (2.1 à 2.4) et le bord (11.1) du plateau
(1) correspondant. Ainsi, chaque côté d'un plateau (1)
est articulé par rapport à deux montants (2.1 à 2.4). Se-
lon la première variante de réalisation, les premiers
axes (10.1 10.2, respectivement 10.3, 10.4) de chaque
bord (11.1) de chaque plateau (1) sont compris dans un
plan parallèle au plan du plateau (1). En d'autres ter-
mes, les premiers axes (10.1, 10.2 respectivement 10.3,
10.4) d'un bord (11.1) du plateau (1) sont alignés sur
une droite parallèle aux arrêtes supérieure et inférieure
du bord (11.1) correspondant du plateau (1).
[0009] Le montage pivotant d'un montant (2.1 à 2.4)
sur le châssis (4) est réalisé par l'intermédiaire d'un
deuxième axe (20.1 à 20.4) de pivotement. Selon l'in-
vention, le châssis (4) comprend au moins une paire de
montants (2.1, 2.2 respectivement 2.3, 2.4) montés sur
des bords (11.1) opposés de chaque plateau (1). Sur
des moyens (5) coulissants réglables verticalement par
rapport aux bras (40) verticaux du châssis (4) sont fixés
les deuxièmes axes (20.1 à 20.4) de pivotement des
montants (2.1, 2.2 respectivement 2.3, 2.4) pour articu-
ler en rotation le parallélogramme déformable entre
deux positions extrêmes une sensiblement verticale,
l'autre sensiblement horizontale. Les moyens de coulis-
sement comprennent par exemple des bras (5) coulis-
sant dans les bras (40) verticaux du châssis (4).
[0010] Selon les variantes de réalisation représen-
tées aux figures 1 à 4, les deuxièmes axes (20.1 à 20.4)
de pivotement peuvent correspondre également aux
premiers axes de pivotement d'un des plateaux (1) in-
termédiaires. Le coulissement des bras (5) peut être
bloqué dans une position déterminée par l'intermédiaire
de moyens (50) de verrouillage. Ces moyens de ver-
rouillage comprennent, une pluralité de perçages (50)
traversant d'une part les bras (40) verticaux constituant
un appui et d'autre part le bras (5) enfin une goupille de
diamètre sensiblement identique au diamètre des per-
çages (50). Le blocage en position d'un bras (5) est réa-
lisé en alignant un perçage du bras (5) d'un côté avec
un perçage de l'appui (40) du même côté, puis en intro-
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duisant la goupille dans l'alignement des deux perça-
ges. D'autres systèmes de blocage en position peuvent
être utilisés sans sortir du cadre de l'invention.
[0011] Selon les figures 1A à 1C, la position choisie
pour les bras (5) coulissants est telle que tous les pla-
teaux sont horizontaux.
[0012] Selon les figures 2A à 2C, la position choisie
pour les bras (5) coulissants est telle que le montant ar-
ticulé sur un bras vertical (40) est décalé verticalement
du bras (5) articulé sur le bras vertical situé du même
côté du châssis (4) pour que tous les plateaux (1) soient
inclinés avec le bord (11.2) avant plus bas que le bord
(11.2) arrière.
[0013] Selon l'invention, pour chaque plateau (1), une
première paire de montants (2.1, 2.3) est montée sen-
siblement à une première extrémité des bords (11.1) op-
posés et la deuxième paire de montants (2.2, 2.4) est
montée à une distance déterminée non nulle de la
deuxième extrémité des bords (11.1) opposés. Cette
configuration permet de limiter le coulissement du bras
(5) pour obtenir une inclinaison donnée. Ainsi, la géo-
métrie du présentoir et la résistance mécanique des pla-
teaux (1) sont peu modifiées entre deux inclinaisons dif-
férentes. En d'autres termes, pour un même déplace-
ment des bras (5), plus la distance déterminée, entre
les points de fixation du montant (2.1 à 2.4) sur chaque
bord (11.1) est grande plus l'inclinaison des plateaux (1)
est faible.
[0014] A titre d'exemple, la distance déterminée entre
les points de fixation des deux montants (2.1, 2.2 res-
pectivement 2.3, 2.4) est sensiblement égale à la moitié
de la longueur de chaque bord (11.1) sur lequel sont
montés les montants (2.1, 2.2 respectivement 2.3, 2.4).
Dans cette configuration, on obtient un compromis sa-
tisfaisant entre l'angle d'inclinaison possible des pla-
teaux (1) et la résistance mécanique du présentoir quel-
le que soit la position de pivotement et l'inclinaison des
plateaux (1).
[0015] Les premiers et deuxièmes axes (10.1 à 10.4,
20.1 à 20.4) de pivotement permettent alors le pivote-
ment des montants (2.1 à 2.4) en conservant constante
l'inclinaison des plateaux (1).
[0016] Afin de maintenir les montants (2.1 à 2.4) dans
une position choisie par l'utilisateur, le présentoir selon
l'invention comprend des moyens (3) de blocage du pi-
votement des montants (2.1 à 2.4). Ces moyens de blo-
cage comprennent un bras (3) assurant une liaison en-
tre les montants (2.1, 2.2 respectivement 2.3, 2.4) mon-
tés sur un même bord (11.1). Ce bras (3) comprend des
moyens (30) de verrouillage permettant de maintenir
constante la distance entre les deux montants. Ainsi,
lorsque ces moyens (30) de verrouillage sont actionnés
les montants ne peuvent plus pivoter.
[0017] Les moyens de verrouillage comprennent une
gorge (30) formée selon l'axe longitudinal d'un bras (3)
de blocage et un axe fixé sur un premier montant (2.1
ou 2.3) et coulissant dans la gorge (30). Une première
extrémité (31) du bras (3) de blocage est montée de fa-

çon pivotante sur le deuxième montant (2.2 respective-
ment 2.4). Dans la variante de réalisation représentée,
l'axe de pivotement du bras (3) de blocage sur le deuxiè-
me montant (2.2 respectivement 2.4) est confondu avec
le premier axe (10.2 respectivement 10.4) de pivote-
ment assurant le montage du montant (2.2 respective-
ment 2.4) sur le plateau (1). Ainsi, en position déver-
rouillée, le pivotement des montants (2.1 à 2.4) est libre
puisque d'une part l'axe fixe peut coulisser et tourner
dans la gorge (30) et que d'autre part la première extré-
mité (31) du bras (3) de blocage peut pivoter par rapport
au montant. Par conséquent la distance entre les deux
montants (2.1, 2.2 et 2.3, 2.4) peut varier librement.
[0018] Le mouvement de coulissement de l'axe dans
la gorge (30) est verrouillable, par l'intermédiaire d'une
mollette (330) et d'une bague (331) de serrage montées,
par exemple, sur un filetage de l'axe. Ainsi, pour ver-
rouiller la position du bras (3) de blocage, il suffit de vis-
ser la molette (330). Ce vissage provoque alors le blo-
cage du bras (3) de blocage en translation et en rotation
entre la bague (331) de serrage et le montant (2.1 res-
pectivement 2.3). Dans ce cas, la distance entre les
deux montants (2.1, 2.2 respectivement 2.3, 2.4) est fixe
et le pivotement n'est plus possible.
[0019] Pour rigidifier la structure du présentoir selon
l'invention, les deuxièmes extrémités (32) des bras (3)
de blocage sont reliées par une traverse (6).
[0020] D'autres systèmes de blocage peuvent être
choisis pour maintenir constante la distance entre les
montants (2.1, 2.2 respectivement 2.3, 2.4) afin d'em-
pêcher leur pivotement. Ainsi, dans une variante de réa-
lisation représentée à la figure 5, les moyens de blocage
comprennent un étrier (34) fixé sur une paire de pre-
miers montants (2.1, 2.3) proche d'un même côté (11.2)
longitudinal des plateaux, et un bras (3') dont une extré-
mité est articulée sur le deuxième montant (2.2, 2.4). Le
bras (3') comprend des encoches (35) dans lesquelles
vient se loger l'étrier en fonction de la position de dé-
ploiement des montants choisis.
[0021] Dans une autre variante de réalisation (non re-
présenté) les moyens de blocage comprennent une pla-
que solidaire d'un montant par exemple au niveau d'un
plateau intermédiaire. La plaque comprend des moyens
de verrouillage coopérant avec des moyens complé-
mentaires de verrouillage montés sur le plateau. A titre
d'exemple, les moyens de verrouillage comprennent
des encoches dans lesquelles viennent se loger un té-
ton mobile en translation monté sur le coté du plateau
intermédiaire. Dans une autre variante, la plaque com-
prend une gorge formant un arc de cercle dans laquelle
coulisse un axe solidaire du côté du plateau. Le blocage
du mouvement de l'axe est réalisé par une molette mon-
tée sur le côté du plateau. A titre d'exemple, ces deux
variantes de réalisation sont représentées dans le mo-
dèle d'utilité japonais 4-4827.
[0022] Les figures 1A et 2A montrent le présentoir se-
lon l'invention lorsque les montants (2.1 à 2.4) sont ver-
ticaux. Dans cette position les plateaux (1) sont posi-
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tionnés les uns au-dessus des autres. Pour passer de
la position représentée aux figures 1A et 2A à la position
représentée aux figures 1B et 2B, il suffit de desserrer
les molettes (330) puis de basculer les montants (2.1 à
2.4) jusqu'à la position choisie et enfin de resserrer les
molettes (330). Dans la position représentée aux figures
1B et 2B, les montants (2.1 à 2.4) ont pivoté d'environ
45°, ce qui permet de décaler les plateaux (1) les uns
par rapport aux autres.
[0023] Les figures montrent le présentoir selon l'in-
vention lorsque les montants (2.1 à 2.4) ont pivoté au
maximum. Dans cette position, les paires de montants
(2.1 à 2.4) montées respectivement sur chaque bord
(11.1) opposé sont juxtaposées, mais les plateaux (1)
restent légèrement décalés verticalement les uns part
rapport aux autres.
[0024] La figure 4 représente une deuxième variante
de réalisation du présentoir. Cette deuxième variante de
réalisation est identique en tous points à la première va-
riante de réalisation représentée aux figures 1A à 1C et
2A à 2C, hormis le montage des montants (2.1 à 2.4)
sur les plateaux (1). Dans cette deuxième variante, les
premiers axes (10.1, 10.2 respectivement 10.3, 10.4) de
chaque paire de bords (11.1) opposés de chaque pla-
teau (1) sont décalés dans deux plans parallèles au fond
du plateau (1). Ainsi, l'un des deux axes (10.2 respecti-
vement 10.4) est articulé au dessus du fond sur le bord
(11.1) du plateau alors que l'autre premier axe (10.1 res-
pectivement 10.3) est articulé en dessous du fond du
plateau (1), sur une équerre (7) de fixation fixée sur le
dessous du fond (12) du plateau (1). Le décalage des
axes (10.1 et 10.2 respectivement 10.3 et à 10.4) de
pivotement permet, lors du pivotement maximum des
montants (2.1 à 2.4), de placer tous les plateaux (1)
dans un même plan horizontal. Si de plus l'un des deux
deuxièmes axes (20.1, 20.3) de pivotement de chaque
paire situés de chaque côté (11.1) latéral du plateau (1)
et proche du même côté longitudinal (11.2) est décalé
verticalement par rapport à l'autre deuxième axe (20.2,
20.4) situé du même côté (11.1) latéral, alors le plan des
plateaux (1) peut former un angle non nul avec l'hori-
zontal en fonction du coulissement du bras (5) de cou-
lissement.
[0025] Ainsi, le présentoir de marchandises selon l'in-
vention se caractérise en ce que les deuxièmes axes
(20.1 à 20.4) de pivotement d'au moins une paire de
montants (2.1, 2.2 et/ou 2.3, 2.4) articulés sur des côtés
opposés et proche du même côté (11.2) longitudinal des
plateaux (1) sont solidaires de moyens (5) coulissant
verticalement par rapport sur le châssis (4).
[0026] Dans un autre mode de réalisation, pour cha-
que côté de plateau (1) comprenant les premiers axes
(10.1 à 10.4) de pivotement, un des premiers axes
(10.1, 10.3) de pivotement est situé à une première ex-
trémité du bord (11.1) du plateau (1) proche d'un côté
(11.2) longitudinal des plateaux (1) et l'autre premier axe
(10.2, 10.4) de pivotement est monté à une distance dé-
terminée non nulle de la deuxième extrémité du bord

(11.1) du plateau.
[0027] Dans un autre mode de réalisation, la distance
déterminée à laquelle est monté l'autre premier axe
(10.2, 10.4) de pivotement est sensiblement égale à la
moitié de la longueur du bord (11.1) du plateau (1).
[0028] Dans un autre mode de réalisation, pour cha-
que côté de plateau (1), les premiers axes (10.1 à 10.4)
de pivotement permettant le montage des montants (2.1
à 2.4) sont contenus dans un même plan parallèle au
plan du plateau (1).
[0029] Dans un autre mode de réalisation, pour cha-
que côté de plateau (1), les premiers axes (10.1 à 10.4)
de pivotement permettant le montage des montants (2.1
à 2.4) sont décalés parallèlement au plan du fond du
plateau (1) pour que dans la position de pivotement
maximum tous les plateaux soient compris dans le mê-
me plan.
[0030] Dans un autre mode de réalisation, le présen-
toir comprend un bras (3) de verrouillage en position de
pivotement des montants (2.1 à 2.4), dont une première
extrémité (31) est montée pivotante sur un premier mon-
tant (2.2, 2.4), le bras (3) de verrouillage comportent une
gorge (30) longitudinale dans laquelle coulisse un axe
de verrouillage solidaire du deuxième montant (2.1,
2.3), l'axe de verrouillage comprenant des moyens (330,
331) de blocage en translation et en rotation du bras (5)
de verrouillage.
[0031] Dans un autre mode de réalisation, le présen-
toir comprend un bras (3') de verrouillage en position de
pivotement des montants (2.1 à 2.4), dont une première
extrémité (31) est montée pivotante sur un premier mon-
tant (2.2, 2.4) d'un côté (11.1) latéral du plateau (1), le
bras (3) de verrouillage comportent des encoches (35)
dans lesquelles vient se loger un étrier (34) solidaire du
deuxième montant (2.1, 2.3) du même côté latéral
(11.1).
[0032] Dans un autre mode de réalisation, le présen-
toir comprend une plaque de verrouillage solidaire d'un
premier montant (2.1, 2.3) et comprenant des moyens
de blocage d'un axe monté sur le plateau (1) situé à
proximité de la plaque.
[0033] Dans un autre mode de réalisation, les moyens
coulissant verticalement comprennent sur chaque côté
(11.1) latéral, un bras (5) monté coulissant dans un ap-
pui (40) du châssis situé à proximité du même coté
(11.2) longitudinal du plateau (1), une première extré-
mité du bras présentant un logement permettant le mon-
tage du deuxième axe (20.1 à 20.4) de pivotement d'un
montant (2.1 à 2.4), le bras (5) comportant des moyens
(50) de blocage en translation par rapport au châssis
(4).
[0034] Dans un autre mode de réalisation, un des pre-
miers axes (10.1, 10.3) de pivotement du plateau est
articulé sur une équerre (7) de fixation fixée sur le des-
sous du fond (12) du plateau (1), l'autre premier axe
(10.2, 10.4) de pivotement étant articulé sur le bord du
plateau (1) dans un plan parallèle au fond (12).
[0035] Il doit être évident pour les personnes versées
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dans l'art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l'éloigner du domaine d'application de l'in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à ti-
tre d'illustration mais peuvent être modifiés dans le do-
maine défini par la portée des revendications jointes.

Revendications

1. Présentoir de marchandises comprenant une plu-
ralité de plateaux (1), chaque plateau (1) est monté
pivotant par l'intermédiaire de premiers axes (10.1
à 10.4) de pivotement par deux côtés opposés sur
des montants (2.1 à 2.4) pour former avec ces mon-
tants (2.1 à 2.4) un parallélépipède déformable, les
montants (2.1 à 2.4) étant montés par l'intermédiai-
re de deuxièmes axes (20.1 à 20.4) de pivotement
sur un châssis (4), caractérisé en ce que les
deuxièmes axes (20.1 à 20.4) de pivotement d'au
moins une paire de montants (2.1, 2.2 et/ou 2.3,
2.4) articulés sur des côtés opposés et proche du
même côté (11.2) longitudinal des plateaux (1) sont
solidaires de moyens (5) coulissant verticalement
par rapport sur le châssis (4).

2. Présentoir de marchandises selon la revendication
1, caractérisé en ce que, pour chaque côté de pla-
teau (1) comprenant les premiers axes (10.1 à 10.4)
de pivotement, un des premiers axes (10.1, 10.3)
de pivotement est situé à une première extrémité
du bord (11.1) du plateau (1) proche d'un côté (11.2)
longitudinal des plateaux (1) et l'autre premier axe
(10.2, 10.4) de pivotement est monté à une distance
déterminée non nulle de la deuxième extrémité du
bord (11.1) du plateau.

3. Présentoir de marchandises selon la revendication
2, caractérisé en ce que la distance déterminée à
laquelle est monté l'autre premier axe (10.2, 10.4)
de pivotement est sensiblement égale à la moitié
de la longueur du bord (11.1) du plateau (1).

4. Présentoir de marchandises selon l'une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que, pour cha-
que côté de plateau (1), les premiers axes (10.1 à
10.4) de pivotement permettant le montage des
montants (2.1 à 2.4) sont contenus dans un même
plan parallèle au plan du plateau (1).

5. Présentoir de marchandises selon l'une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que, pour cha-
que côté de plateau (1), les premiers axes (10.1 à
10.4) de pivotement permettant le montage des
montants (2.1 à 2.4) sont décalés parallèlement au
plan du fond du plateau (1) pour que dans la posi-
tion de pivotement maximum tous les plateaux

soient compris dans le même plan.

6. Présentoir de marchandises selon l'une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que le présentoir
comprend un bras (3) de verrouillage en position de
pivotement des montants (2.1 à 2.4), dont une pre-
mière extrémité (31) est montée pivotante sur un
premier montant (2.2, 2.4), le bras (3) de verrouilla-
ge comportent une gorge (30) longitudinale dans la-
quelle coulisse un axe de verrouillage solidaire du
deuxième montant (2.1, 2.3), l'axe de verrouillage
comprenant des moyens (330, 331) de blocage en
translation et en rotation du bras (5) de verrouillage.

7. Présentoir de marchandises selon l'une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que le présentoir
comprend un bras (3') de verrouillage en position
de pivotement des montants (2.1 à 2.4), dont une
première extrémité (31) est montée pivotante sur
un premier montant (2.2, 2.4) d'un côté (11.1) latéral
du plateau (1), le bras (3) de verrouillage compor-
tent des encoches (35) dans lesquelles vient se lo-
ger un étrier (34) solidaire du deuxième montant
(2.1, 2.3) du même côté latéral (11.1).

8. Présentoir de marchandises selon l'une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que le présentoir
comprend une plaque de verrouillage solidaire d'un
premier montant (2.1, 2.3) et comprenant des
moyens de blocage d'un axe monté sur le plateau
(1) situé à proximité de la plaque.

9. Présentoir de marchandises selon l'une des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce que les moyens
coulissant verticalement comprennent sur chaque
côté (11.1) latéral, un bras (5) monté coulissant
dans un appui (40) du châssis situé à proximité du
même côté (11.2) longitudinal du plateau (1), une
première extrémité du bras présentant un logement
permettant le montage du deuxième axe (20.1 à
20.4) de pivotement d'un montant (2.1 à 2.4), le bras
(5) comportant des moyens (50) de blocage en
translation par rapport au châssis (4).

10. Présentoir de marchandises selon l'une des reven-
dications 1, 2 et 5 à 9, prise en combinaison avec
la revendication 4, caractérisé en ce qu'un des
premiers axes (10.1, 10.3) de pivotement du pla-
teau est articulé sur une équerre (7) de fixation fixée
sur le dessous du fond (12) du plateau (1), l'autre
premier axe (10.2, 10.4) de pivotement étant articu-
lé sur le bord du plateau (1) dans un plan parallèle
au fond (12).
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